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[bookmark: _Hlk209602351]Projet TAVIVAT
Barème des réponses au questionnaire
de sélection pour les groupements d’agriculteurs

Critère de sélection indispensable : le groupement candidat est déclaré au Journal Officiel de la Polynésie Française (JOPF).

1. Où se trouve votre groupement ?
Barème :	Facteur rédhibitoire si le groupement ne possède pas son siège social dans une commune pilote

2. Combien d’agriculteurs de votre groupement possède leur exploitation agricole sur le foncier de la commune pilote ?
Barème :	Moins de 25%		 	0 pts
		Entre 25 et 50%		5 pts
		Entre 50 et 75%		10 pts
		Plus de 75%			20 pts

3. Dans votre groupement, quelles cultures vivrières cultivées actuellement ?
Barème :	Aucune ou 1 culture vivrière 	0 pts
		De 2 à 3 cultures vivrières	5 pts
		4 cultures vivrières ou plus	10 pts

4. Combien d’agriculteurs de votre groupement possèdent une carte professionnelle agricole CAPL valide ?
Barème :	Moins de 25%		 	0 pts
		Entre 25 et 50%		3 pts
		Entre 50 et 75%		5 pts
		Plus de 75%			10 pts

5. Quelle est la taille de la surface agricole totale exploitable par les membres de votre groupement ?
Barème :	Moins de 1 ha			0 pts
		De 1 à 5 ha			3 pts
		De 5 à 10 ha			5 pts
		Plus de 10 ha			10 pts

[bookmark: _Hlk216168650]6. Quelle est la taille de la surface agricole en vivrier par les membres de votre groupement ?
Barème :	Moins de 1 ha			0 pts
		De 1 à 5 ha			3 pts
		De 5 à 10 ha			5 pts
		Plus de 10 ha			10 pts




[bookmark: _Hlk216086550][bookmark: _Hlk216085408]7. Quel pourcentage d’agriculteurs de votre groupement sont en conversion ou certifiés en agriculture biologique ?
Barème :	Aucun agriculteurs en conversion ou certifiés en agriculture biologique	0 pts
[bookmark: _Hlk216086578]		Jusqu’à 25% en conversion ou certifiés en agriculture biologique	3 pts
[bookmark: _Hlk216086591]		Entre 25% et 50% en conversion ou certifiés en agriculture biologique	5 pts
[bookmark: _Hlk216086600]		Plus de 50% en conversion ou certifiés en agriculture biologique	10 pts

8. Votre groupement a-t-il réalisé en 2025 des réunions en lien avec vos activités agricoles ?
Barème :	Aucune réunion				0 pts
		Au moins une réunion a eu lieu en 2025	3 pts
		Plus d’une réunion en 2025			5 pts
		
9. Y-a-t-il dans votre groupement des agriculteurs de moins de 40 ans ?
Barème :	Moins de 25%			0 pts
		Entre 25% et 50%		3 pts
		Plus de 50%			5 pts

10. Dans votre groupement, combien d’agriculteurs possèdent des équipements mécanisés (tracteur avec accessoires, équipements agricoles motorisés, etc.) ?
Barème :	Plus de 20% des adhérents ont bénéficié d’une aide du pays 		0 pts
		Plus de 20% des adhérents ont acquis du matériel sans aide du pays 	10 pts
		Plus de 80% des adhérents n’ont pas d’équipements mécanisés		20 pts

11. Est-ce que le groupement possède une infrastructure pour entreposer du matériel agricole de plus de 30 m² ?
Barème :	Pas d’infrastructure disponible			0 pts
		Infrastructure disponible mais non sécurisée	5 pts
		Infrastructure disponible et sécurisée		10 pts




Score maximum : 110 pts
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